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Procès-verbal de délibération de 
l’assemblée générale ordinaire 

du 30 juin 2022 
 

 
L’an deux mil vingt-deux, le trente juin à quatorze heures, les associés de la société SAS SET 
ON INVEST s’est réuni au siège sur convocation de la gérance. 
 
L’assemblée est présidée par Monsieur DERYCKE Olivier, président. Monsieur Norbert 
LORHO, expert-comptable de la société, est nommé comme secrétaire. 
 
Le président constate que le quorum requis par la loi est atteint. L’assemblée est légalement 
constituée et peut valablement délibérer. 
 
Le président dépose alors sur le bureau les documents suivants : 
� le rapport de gestion de la gérance et le rapport spécial de la gérance sur les 

conventions; 
� le projet des résolutions présentées ; 
� l’inventaire et les comptes annuels clos le 31 décembre 2021. 

 
Le président rappelle à l’assemblée que le rapport de la gérance, et le projet des résolutions 
présentées ont été tenus à la disposition des associés dans les délais prescrits par la loi. 
L’assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le président rappelle l’ordre du jour de l’assemblée : 
� rapport de gestion de la gérance et rapport spécial de la gérance sur les conventions ; 
� approbation de ces rapports et examen des comptes annuels ; 
� affectation des résultats ; 
� quitus à donner à la gérance. 

 
Ensuite, il est donné lecture du rapport de la gérance. La discussion est ouverte. Quelques 
commentaires sont donnés sur les comptes annuels. Personne ne demandant la parole, le 
président soumet successivement aux voix les résolutions suivantes : 
 
Première résolution : approbation des comptes : quitus. 
 
Après avoir entendu le rapport de gestion de la gérance, l’assemblée approuve les comptes 
annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 tels qu’ils ont été présentés, ainsi que la 
gestion de la société telle qu’elle ressort de l’examen desdits comptes et dudit rapport. En 
conséquence, elle donne quitus à la gérance de sa gestion pour l’exercice 2021. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes pouvant prendre part au vote. 
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Deuxième résolution : affectation des résultats. 
 
L’assemblée générale, sur la proposition de la gérance, décide d’affecter les résultats d’un 
montant de + 51.448 euros de la manière suivante : 

- 2.064 euros en report à nouveau ; 
- 2.500 euros en réserve légale ; 
- 46.884 euros en autres réserves.. 

 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes pouvant prendre part au vote. 
 
Troisième résolution : conventions article L 223.19. 
 
Après avoir entendu le rapport spécial de la gérance sur les opérations ou conventions visées à 
l’article L. 223-19 de la loi du 24 juillet 1966, l’assemblée approuve ledit rapport et lesdites 
conventions. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes pouvant prendre part au vote. 
 
Quatrième résolution : pouvoirs. 
 
L’assemblée décide de donner tous les pouvoirs à Monsieur Norbert LORHO, expert-
comptable de la société, pour effectuer toutes les démarches relatives au dépôt des comptes 
annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021, auprès du greffe du Tribunal de commerce du 
Mans. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des personnes pouvant prendre part au vote. 
 
 
Plus rien n’étant à délibérer, la séance est levée à quatorze heures quinze. 
 
De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal pour et valoir ce que de droit. 
 
 
 
Mr Olivier DERYCKE       Mr Cédric BARDON 
 
 
 
 
 
 


